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1.  INTRODUCTION 

Contexte

A l’issue de la cinquième conférence de la  table ronde des partenaires au développement du Mali qui s’est tenue à Genève, les 30 et 31 mars 2004, les partenaires au développement du Mali ont confirmé leur intention de maintenir et d’augmenter leur contribution au développement. Ils ont également convenu avec le gouvernement d’organiser , au cours des deux prochaines années, une série de consultations sectorielles et thématiques dont celle relative au développement rural et à l’ agriculture irriguée. Entre autres objectifs , cette consultation sectorielle s’est fixée pour objectifs principaux de :

-créer des échanges entre le Gouvernement du Mali et ses partenaires techniques et financiers en vue d’aboutir à un consensus sur les principaux enjeux et défis du développement du secteur rural et de s’entendre sur les politiques et les stratégies  les plus pertinentes pour y répondre ;

-recueillir l’adhésion et l’accompagnement financier des Partenaires Techniques et Financiers pour la mise en œuvre des politiques et stratégies pertinentes et des programmes prioritaires identifiés.

Grâce à l’assistance de la FAO , huit documents de base ont été préparés par des consultants sectoriels nationaux pour alimenter la dite consultation . Ces documents concernent des volets dont la Promotion de la Mécanisation Agricole qui fait l’objet de la présente Note Synthétique.

2. ANALISE DE LA SITUATION  
       PROBLEMATIQUE DE LA MECANISATION AGRICOLE AU MALI
L’analyse du secteur agricole au Mali montre que, malgré son important potentiel agro sylvo pastoral et halieutique, le Mali n’arrive pas à couvrir ses besoins alimentaires et atteindre un niveau de sécurité alimentaire satisfaisant et durable. 

Face aux grands défis des années à venir, le Mali est appelé à moderniser le secteur agricole et à améliorer les conditions de vie de la population rurale.

Par ailleurs les perspectives démographiques montrent que la population  du Mali sera doublée en 2025 et 80% de cette population seront concentrées dans le triangle des axes Ségou-Bamako-Sikasso . Ce phénomène entraînera une fuite massive de la main d’œuvre rurale vers les centres urbains , avec une demande accrue en besoins alimentaires.

Pour lever ces  défis il faut introduire le progrès technique dans les systèmes de productions Agricoles(agriculture, élevage et pêche ) et le développement de la mécanisation agricole exprimé par les plus Hautes Autorités lors du lancement de la Campagne Agricole2005 devient un choix incontournable pour le pays. Pour ce faire ,une attention particulière sera faite aux activités de promotion féminine et de lutte contre la pauvreté .

Pourtant, le Mali avait connu, dans les années 1970-80, des avancées non négligeables en matière d’équipements agricoles. Ceci était du, sans doute, au potentiel du pays en matière d’animaux de trait et à la disponibilité en terres agricoles mais également aux efforts déployés par le Gouvernement en collaboration avec les différents promoteurs du développement. Cependant, des contraintes ont beaucoup joué quant à la conduite d’une mécanisation agricole cohérente et accessible aux paysans, surtout les plus démunis ,notamment les femmes rurales. Aujourd’hui, tout le monde est unanime que le degré de la mécanisation reste en deçà des potentialités du pays en matière de production agricole. En effet, seulement 35 ( des 900.000.UPA soit 315.000.UPA( unités de production agricole) sont actuellement équipées en matériels de culture attelée ( charrue ou multiculteurs ,charrette ou semoir et la paire de bœufs de labour ) et les 585.000.autres UPA sont sous équipés ou nom équipés et concernent principalement les zones diffuses et de cultures sèches.

Pour faire face à cette situation de sous équipement des producteurs ,deux alternatives s’offrent au Mali :

· équiper les 585.000.UPA en matériels de culture attelée pour obtenir un taux de 100% et au rythme actuel de moins de 2000.UPA par an ,cela demandera  300 Milliards de fcfa  pendant 300 années d’efforts de productions sur 2.925.000..hectares labourés pour une production  maximum de 2340.000.tonnes de cultures sèches ; ou 780 tonnes par an .

· introduire la motorisation dans les zones aménagées avec maîtrise totale de l’eau et les zones de submersion contrôlée comme moyens  de modernisation et d’augmentation de la production Agricole et de couverture des besoins alimentaires nationaux et d ‘exportation .En équipant 500.UPA ou 500.Unités de Prestataires de Services en  tracteurs de 50 à 75 cv , équipés de charrue, on obtiendra annuellement 120.000.hectares labourés avec une production moyenne de 720.000 tonnes de riz paddy et le coût financier serait d’environ 15.Milliards de fcfa. Le système pourrait s’autofinancer( avec un taux d’amortissement de l’ordre de 5000.fcfapar tonne de riz paddy )et créer des emplois durables si toutes les précautions sont prises

Actuellement, une prise de conscience est perçue chez tous les acteurs du secteur agricole. Conscient de tous ces problèmes, le Gouvernement a mené entre 2001 et 2002, avec l’appui de  la FAO, une réflexion globale et approfondie ayant pour objectif de définir une stratégie de mécanisation agricole. Son élaboration a fait l’objet d’un processus participatif qui a impliqué les représentants des différents acteurs et opérateurs en mécanisation agricole (Institutions publiques, Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture du Mali, Organisations Paysannes, Fédération Nationale des Artisans, Chambre de Commerce et d’Industrie, Banque Nationale de Développement Agricole, Concessionnaires et fabricants locaux de matériels agricoles, ONG, etc.).

LES ATOUTS
L'économie du Mali repose essentiellement sur le secteur rural, qui occupe près de 80% de la population active et contribue en moyenne pour 40 à 45 % au PIB (1994-2000), avec un taux de croissance moyen de 3,6 % par an. Les surfaces cultivables sont estimées à environ 11.500.000 hectares dont  2.000.000 d’hectares irrigables et le potentiel du cheptel est très important Les performances agricoles enregistrées ces dernières années sont beaucoup plus dues à un accroissement des superficies cultivées qu’à une intensification de l’agriculture. La préservation des ressources naturelles et l’accroissement des revenus des paysans, imposent de rechercher davantage la croissance de la production par l’intensification. Cela nécessite un équipement adéquat des producteurs. 

LES CONTRAINTES
La Rencontre Nationale sur la Problématique du Financement du Crédit Agricole et de l’Approvisionnement des Producteurs en Intrants et Équipements Agricoles, tenue à Ségou les 26 et 27 Décembre 2004, a démontré à suffisance l’absence d’une politique nationale cohérente en matière d’équipements du monde rural. Elle a mis l’accent sur les principales contraintes qui se posent à l’approvisionnement et au financement de l’équipement qui sont entre, autres : (i) la faiblesse des revenus des producteurs pour leur accès à la motorisation (ii) les difficultés de maintenance des équipements motorisés, (iii) les difficultés d’accès des artisans aux financements, (iv) le sous-équipement des fabricants locaux et l’inexistence d’unités de production de certains types de matériels agricoles, (v) le taux d’intérêt élevé des institutions financières, (vi) la faible capacité financière et de gestion des producteurs et (vii) le niveau élevé d’impayés de crédits dans certaines zones.  

Cette situation s’explique, notamment, par : (i) l’absence d’une vision au niveau national en matière de mécanisation agricole, (ii) le désengagement de l’État des fonctions de production, de commercialisation, de transport, de transformation et leur transfert au secteur privé, aux producteurs individuels et aux organisations professionnelles; et (ii) l’absence de garantie aux prêts qui prive les paysans de capacité d’endettement auprès des institutions financières. 

LES ACQUIS OU RESULTATS

Le taux d’équipement moyen estimé par région (tout équipement confondu) est de : 4 % pour Kayes, 6 % pour Koulikoro, 47 % pour Sikasso, 36 % pour Ségou, 4 % pour Mopti, 2,4 % pour Gao et 0,5 % pour Tombouctou  et 0.1% pour Kidal. Les taux les plus élevés correspondent aux zones de cultures de rente (coton et riz), où les revenus des exploitants agricoles sont nettement plus élevés par rapport à la moyenne nationale
Caractérisation du parc d’équipements agricoles

La situation d’équipement des exploitations agricoles se présente comme suit :

L’outillage manuel (dabas houes, etc.) est encore très répandue dans les exploitations agricoles au Mali. Le taux d’utilisation  de la vaste gamme de matériels actionnés par la force humaine est estimé à 76 % pour les exploitations équipées en matériels à traction animale et de 90 % pour les exploitants motorisés. Cela s’explique par le fait qu’à part le labour, tous les autres travaux sont effectués manuellement. 

Le parc de matériels à traction animale reste la référence du Mali en matière de mécanisation agricole. En 1964, seulement  9% des superficies emblavées étaient labourées avec du matériel à traction animale et ce taux a atteint 35% en 2002 . Il est essentiellement composé de charrues (345 590), de multiculteurs (235 885), de houes asines et bovines (13 331), de semoirs (96 961) et de charrettes (227 279). Malgré l’abondance des animaux de trait, dont le nombre est estimé à 763 417 bœufs de labour, 166 029 ânes, 50 072 chevaux et 1 080 chameaux, le problème majeur apparu dans leur utilisation reste la faiblesse de ces animaux au moment crucial des labours, après une longue et difficile traversée de saison sèche. 

La grande motorisation constitue l’ensemble des tracteurs agricoles (743 Unités), dont le nombre place le Mali à la 4ème place dans la sous région après le Nigeria, la Côte d’Ivoire et le Ghana. Ce parc est composé en grande majorité (76 %) de tracteurs de moyenne puissance (28 à 30 CV), très adaptés aux travaux de préparation de sols. L’âge moyen du parc de grande motorisation se situe autour de 12 ans. 

La  petite motorisation se compose de motoculteurs (310), très utilisés dans les casiers rizicoles de l’Office du Niger, de motopompes au nombre de 3646 (pour la petite irrigation villageoise avec maîtrise totale de l’eau), les matériels de post-récolte à poste fixe qui font de plus en plus leur apparition dans les zones rizicoles et autres régions du pays pour l’allègement des tâches des femmes et des enfants. 

Le parc de motoculteurs se caractérise par des indicateurs de performance très appréciés par les utilisateurs, principalement le gain de temps des travaux agricoles. L’âge moyen de ce parc est inférieur à 10 ans pour 92 % du nombre et supérieur à 10 ans pour les autres.

 Le parc de matériel d’accompagnement est relativement faible par rapport au nombre de tracteurs. Les taux d’utilisation du matériel d’accompagnement sont respectivement de 35 % pour les charrues, 85 % pour les herses et presque 100 %  pour les remorques.

 Les matériels post-récoltes  sont constitués principalement de batteuses (824), décortiqueuses (1238) et moulins (603) et petites minoteries (15). Une nouvelle approche de motorisation commence à se développer le cadre des programmes de lutte contre la pauvreté rurale : 

les plates-formes multifonctionnelles, petites unités industrielles rurales, composées d'un moteur (monocylindrique de 8 à 10 CV), qui anime plusieurs matériels d'utilisation diverse (moulins, décortiqueuses, pompes à eau, poste de soudure, générateur pour électrification rurale, ect.), se vulgarisent rapidement dans; Elles sont au nombre de 220 environ dans le pays (Sikasso, Koulikoro, Mopti et Ségou). Elles sont implantées à travers un crédit moyen terme accordé principalement à des groupements ou associations de femmes, qui peuvent l'utiliser conjointement avec d'autres associations de jeunes ou d'artisans ruraux. La problématique de cet équipement réside dans cette forme de co-utilisation, qui crée parfois des conflits entre différents groupes sociaux d'un même village.

Fabrication distribution maintenance et réparation du matériel agricole

La fabrication de matériels agricoles au Mali est organisée autour de trois catégories de fabricants : les ateliers spécialisés, les réseaux forgerons et le secteur informel non structuré .Les quatre grands ateliers spécialisés qui interviennent actuellement sont:.

L’Atelier de Découpe et de Perçage (ADP) de Koutiala est créé en 1990 avec l’appui des Pays-Bas pour soutenir le réseau forgeron CMDT. L’Atelier possède une chaîne de fabrication de qualité et est capable de soutenir une production de 40 000 unités d’attelage et d’une centaine de châssis et de remorques pour tracteur. Actuellement à cause de la crise cotonnière, la privatisation de l’Atelier est envisagée.
L’Atelier d’Assemblage de Matériels Agricoles (AAMA) de Niono, créé en 1978 selon un accord de collaboration entre le Mali et les Pays-Bas dans le cadre de la réhabilitation de l’Office du Niger, devait résoudre le problème de sous équipement des riziculteurs, assurer leur formation et un service après vente adéquat à travers une équipe de mécaniciens bien formés et un réseau de forgerons pour la fabrication et la distribution de pièces de rechange d’unités à traction animale. L’Atelier s’est également spécialisé dans l’adaptation de prototypes, dans le montage des motoculteurs, des batteuses VOTEX RICEFAN et des décortiqueuses de riz. Un réseau forgeron organisé aujourd’hui en Coopérative (CAFON), a pu être mis en place pour assurer la fabrication de matériels à traction animale. L’atelier est soumis à d’énormes problèmes financiers, liés à la libéralisation du marché et la faible capacité financière des paysans à s’équiper.

L’Industrie Mali Flexible (IMAF) à Bamako fabrique des batteuses, des décortiqueuses et plusieurs matériels de transformation (presse à karité par exemple). Bien équipée, cette société pourrait se positionner pour une fabrication de qualité de divers matériels agricoles, à cause de sa politique de marketing assez dynamique par rapport à d'autres structures similaires. 

Le Réseau des forgerons professionnels a été d’abord mis en place par les principales structures d’encadrement (CMDT, OHVN et ON) dans le souci de fabriquer localement des pièces de rechange pour les différents matériels de traction animale fabriqués par la SMECMA. Avec la libéralisation du marché, ce réseau s’est forgé une véritable réputation dans la fabrication d’une bonne partie du matériel à traction animale vulgarisé dans le pays. Au niveau organisationnel, une première association des forgerons créée en 1991 est devenue, depuis 1996, une Coopérative Artisanale des Forgerons de l’office du Niger (CAFON). Sous l’impulsion de la CAFON, une Fédération des Forgerons du Mali est née en 1999 et réunit les associations des forgerons de la zone CMDT, ORS et OHVN. La production du réseau forgerons est estimée 31 130 unités par an, mais cette capacité actuelle de production ne représente que 47 % de la possibilité réelle du réseau. Les forges sont devenues de véritables petites entreprises, qui permettent de promouvoir l’emploi rural. Les ateliers spécialisés forment les forgerons à manipuler les matériels de perçage, de soudage et de formage des socs et similaires. 

Le secteur informel non structuré, parallèlement au secteur structuré, s’est développé au cours de ces dix dernières années, un véritable réseau de fabrication de matériels agricoles. Les matériels sont copiés à partir de modèles achetés et démontés pièces par pièces. Il semble être très difficile de quantifier le volume de ce marché parallèle, toutefois sa présence se fait sentir dans le circuit de vente, à cause des prix très bas pratiqués. Le matériel est de mauvaise qualité, mais à la portée du paysan moyen. 

Pour la distribution du matériel agricole, on distingue au Mali deux circuits pour les équipements et les matières premières (fers et composants) : le réseau d’opérateurs économiques et le réseau de distribution à travers les structures d'encadrement et les partenaires au développement.

 Le réseau d’opérateurs économiques est composé de sociétés et d’entreprises privées, organisées en SARL (Société A Responsabilité Limitée) et en SA (Société Anonyme) et qui représentent exclusivement des marques de grands fabricants européens, asiatiques et américains. Elles se sont spécialisées dans  la vente du matériel agricole (tracteurs, motoculteurs, motopompes, matériels de post-récolte etc.), le service après vente, l’appui technique aux utilisateurs et la vente des matières premières, destinées à la fabrication locale des matériels agricoles. 

Le réseau de distribution avec l’implication de l’Etat parraine la distribution du matériel aux agriculteurs que les structures parapubliques, publiques, les projets / programmes de développement et les ONG encadrent. 

Les faiblesses de la distribution se ressentent principalement dans le niveau technique des distributeurs (manque de véritables spécialistes en machinisme agricole), très limités en gestion d'entreprises et en moyens de communication modernes. La diversité des marques, la mauvaise organisation ou l’inexistence d’un service d’approvisionnement satisfaisant, le faible niveau de marketing et de contact avec les utilisateurs de matériels, les délais de livraison sont assez longs, etc.), constituent les contraintes majeures du réseau de distribution.

La maintenance et la réparation du matériel agricole  Au niveau des exploitations rurales, ce service est assuré par les réseaux de forgerons, qui disposent non seulement des pièces de rechange, mais aussi d’une compétence assez suffisante pour ce faire. Leurs prestations sont bien appréciées et à la portée des moyens des agriculteurs. Dans les centres urbains, le service est assuré par les représentants agréés de marques, les services techniques d’encadrement, les ateliers spécialisés et une multitude de garages, ayant accumulé une grande expérience en la matière. 

Les contraintes au niveau des services de maintenance et de réparation sont : le faible niveau technique des agents de maintenance et de réparation, leurs faibles capacités financières pour se doter d'équipements modernes et performants, l’éloignement et enclavement des zones d'utilisation des matériels agricoles; les faibles capacités de gestion et d'organisation du service de maintenance et de réparation.
3. ORIENTATIONS STRATEGIQUES :

SYNTHESE DES POLITIQUES, LEGISLATIONS ET PROGRAMMES MIS EN ŒUVRE

Politiques de mécanisation agricole menées de l’indépendance à nos jours

Au Mali, l’histoire de la politique de mécanisation agricole se confond avec celle de la vulgarisation agricole, de l’encadrement technique et de la recherche agronomique. L’organisation et la gestion de la vulgarisation agricole ainsi que celles de la mécanisation agricole ont évolué ensemble de façon remarquable depuis la période coloniale jusqu’à ce jour. 

La période 1964-1980 a été celle qui a influé notoirement sur l’évolution de la mécanisation agricole. En effet, la nouvelle politique agricole confia la mise en œuvre des actions prioritaires de développement agricole à des organismes autonomes appelés « Programmes » opérant dans les zones géographiques, écologiquement homogènes. Ainsi, l’avènement des programmes coton, arachide, riz, etc. a abouti en 1967 au concept d’Opération de Développement Rural (ODR). Ce concept reposait essentiellement sur une approche intégrée du développement rural visant tous les aspects de l’amélioration des conditions de vie du paysan et de son environnement et sur la mise en place de structures autonomes de développement pour la réalisation de projets de développement et la fourniture des services. Cette politique de régionalisation des investissements à travers le système des ODR a vite montré ses limites. En effet, pour satisfaire la forte demande des producteurs des ODR en intrant et matériels de culture attelée, il fut créé en 1964 un service spécialisé dénommé Service de Crédit Agricole et d’Equipement Rural (SCAER) qui opéra jusqu’en 1980.Les intrants et équipements agricoles étaient acquis par la SCAER qui se chargeait de les céder aux Opérations de Développement Rural (ODR). Celles-ci à leur tour géraient les stocks d’intrants et d’équipements agricoles en les livrant aux paysans de leurs zones respectives et récupéraient les remboursements. C’est ainsi que les subventions accordées par l’Etat à cette société ont permis de pratiquer des prix de vente d’intrants et d’équipements agricoles à la portée des producteurs. Avec la sécheresse des années 1970, des difficultés ont apparu dans le fonctionnement de la SCAER car les ODR avaient de la peine à reverser les maigres fonds de remboursement qu’elles encaissaient auprès des paysans devenus de moins en moins solvables. La SCAER fut dissoute en 1980 et la fonction crédit agricole de la SCAER fut confiée une nouvelle institution, la Banque Nationale de Développement Agricole (BNDA), en 1981. La fonction approvisionnement et distribution a été laissée aux ODR et les producteurs des zones non encadrées par ces structures ont été laissés à eux-mêmes. 

La période 1980-2001, dite période des Ajustements Structurels au Mali, a été caractérisée par le désengagement progressif ou total de l’Etat dans l’approvisionnement du monde rural en intrant et équipements agricoles, et la libéralisation du marché. La libéralisation de la commercialisation a privé les ODR des moyens de préfinancement du matériel pour les besoins des paysans. Seuls les producteurs de la filière cotonnière et de la Zone Office du Niger ont été, pendant un certain temps, préservés de cette politique. Dans les autres zones non encadrées, les producteurs sont laissés à eux-mêmes. Ils ne peuvent être servis qu’à travers des circuits informels ou parallèles avec très généralement des produits de qualité douteuse et d’origine souvent inconnue. 

De 2001 à nos jours, les nouvelles politiques et stratégies de l’Etat dans le secteur du développement rural et de la promotion de la femme, ont opté pour le désengagement de l’Etat des fonctions de production, de commercialisation, de transport, de transformation et leur transfert au secteur privé, aux producteurs individuels et aux organisations professionnelles. Les opérateurs privés industriels ou commerciaux devant être les acteurs de l’économie rurale. La restructuration conséquente des services de l’Etat qui, jusqu’à ces réformes, assuraient les fonctions de définition des politiques, de production du matériel, de sa commercialisation et de fourniture de crédit a laissé en place un système quelque peu désarticulé caractérisé par la faible lisibilité de la politique en matière de machinisme agricole et la faiblesse des services de formulation des politiques et de l’appui conseil.  

Un des aspects importants de la problématique de mécanisation agricole réside dans la crise de l’endettement actuel des producteurs. Ce problème est complexe et trouve son origine dans la politique du crédit de 1960 à nos jours. Il s'explique aussi par l'échec de la phase de transition entre le crédit gouvernemental (SCAER-ODR, projets, etc.) et le crédit à travers des organismes financiers (BNDA, Banques classiques, Systèmes financiers décentralisés). En effet, aucun système fiable n’est venu supplée les ODR dans les fonctions approvisionnement et distribution après leur retrait du financement  du crédit agricole. L’absence de garantie aux prêts prive les paysans de capacité d’endettement auprès de la BNDA. Les Systèmes financiers décentralisés restent encore trop localisés dans certaines zones pour servir, en dépit de leur adaptation aux besoins, de substitut valable à un système de financement pour l’ensemble du pays. Le système de crédit à l’équipement ne couvre pas l’ensemble du pays et touche seulement des zones spécifiques de promotion de développement.

Toute politique de mécanisation agricole doit s’opérer dans un cadre juridique et institutionnel adéquat.

Au plan juridique, divers textes juridiques contiennent des dispositions touchant ou influant directement ou indirectement la mécanisation agricole. Parmi elles, on peut retenir la Législation régissant les sociétés coopératives et le Code domanial et foncier La Loi n°01-076 AN-RM du 18 Juillet 2001, définit les sociétés coopératives comme des « sociétés de personnes de type particulier fondées sur les principes d’union, de solidarité et d’entraide mutuelle pour atteindre un but de développement économique et social commun par la constitution d’une entreprise que les membres gèrent démocratiquement et au fonctionnement de laquelle ils s’engagent à participer activement ». Cette législation comporte un intérêt en ce qu’elle offre la base juridique de regroupement des efforts et moyens des producteurs agricoles et des réseaux de forgerons pour notamment organiser l’acquisition de moyens de production comme le matériel agricole, les intrants, etc.Le Code domanial et foncier est le texte qui définit la base juridique de la possession des terrains exploités par les producteurs agricoles et surtout la sécurisation de leurs exploitations sur ces terres. La plus grande partie des terres agricoles étant occupées sur la base du régime des droits coutumiers, la pérennité de l’exploitation n’est pas garantie puisque la possession de la terre exploitée peut, théoriquement, être remise en cause à tout moment. Cette situation constitue un blocage à la mécanisation de l’agriculture en ce qu’elle limite les possibilités d’exploitations agricoles à vocation permanente qui nécessitent des investissements en infrastructures et équipements. Le Gouvernement , en concertation avec la société civile ,a élaboré une LOI d’ORIENTATION AGRICOLE (LOA) qui vise à définir une politique agricole pour le Mali de demain et servir de base à l’Emergence d’ un Secteur Agricole Moderne ,Economiquement Rentable et Profitable Socialement. Cette loi permettra de lever beaucoup de contraintes au développement de la  mécanisation agricole au Mali .

L’environnement institutionnel et réglementaire de la mécanisation agricole est devenu inadapté après les restructurations multiples qui ont caractérisé le secteur rural du Mali.

Les structures actuelles de l’Etat ne se sont pas assez organisées et outillées pour bien orienter, analyser, appuyer, suivre et évaluer les différentes actions relatives à la mécanisation agricole. Compte tenu de la multitude d’institutions impliquées dans la mécanisation agricole au Mali, la coordination des actions menées, aussi bien au niveau central qu’au niveau régional, est généralement difficile à réaliser en l’absence d’un espace de coordination et de concertation entre les différents acteurs impliqués dans le secteur. Par ailleurs, il n’existe aucune politique suivie de renforcement de capacités des producteurs et des autres intervenants du secteur.  

L'analyse de la fiscalité montre que toutes les entreprises ne sont pas traitées de la même manière par les services fiscaux. Les entreprises publiques bénéficient d'allégements fiscaux auxquels les entreprises privées n'ont accès que plus difficilement ou bien pas du tout. Les entreprises artisanales, qui ne payent qu'un seul impôt forfaitaire (la Contribution du Secteur Informel), sont par contre pénalisées par : leur faible productivité, l'impossibilité de soumissionner sur les marchés publics et par le coût de leur matière première, du fait de droits de douanes particulièrement élevés. La fiscalité douanière actuelle pénalise lourdement les fabrications locales par rapport aux importations d'équipements finis.

Programmes actuels en matière de promotion de la mécanisation agricole 


Le volet mécanisation agricole n’a été à ce jour que timidement prise en compte dans les projets et programmes de développement rural. En effet, rares sont les projets qui intègrent des lignes de crédit moyen terme. Ainsi, l’équipement en matériel agricole ne concerne encore que les producteurs de la filière coton et dans une certaine mesure l’Office du Niger. 

Au niveau de la filière coton, à travers la fonction de développement des systèmes de production Coton, la CMDT s’occupe de l’approvisionnement des producteurs en intrants et en équipements. La Banque Nationale de Développement Agricole (BNDA) assure le crédit en payant au comptant à la CMDT, l’équipement placé auprès des bénéficiaires et en procédant au recouvrement du crédit auprès des Associations Villageoises lors du payement du coton commercialisé à travers la CMDT. En zone CMDT, dans le cadre de la restructuration du secteur coton, certaines étapes de la fonction approvisionnement sont de plus en plus transférées aux organisations paysannes et aux syndicats des producteurs cotonniers, pour à terme permettre le désengagement total de la CMDT. Depuis 1994, les Syndicats des Producteurs de coton sont associés aux différentes phases du circuit d’approvisionnement (Appels d’Offres, fixation des prix de vente des intrants et équipements agricoles) marquant ainsi un tournant décisif dans les mécanismes de transfert de la fonction d’approvisionnement. Dans la zone de l’OHVN, le transfert des fonctions de crédit et d’approvisionnement en intrants  est pratiquement effectif au niveau du secteur privé (fournisseurs, banques, organisations paysannes).

 En zone Office du Niger, l’approvisionnement en équipement et intrant agricole est aussi totalement libéralisé. Les organisations paysannes et les Syndicats de Producteurs rizicoles traitent directement avec les organismes de financement du crédit, le réseau de fabrication et de distribution du matériel agricole. Mais, l’assistance de l’ON aux exploitants porte sur le conseil, l’information, la formation et l’organisation des exploitants pour qu’ils soient de véritables partenaires de la sous filière intrants et équipements, et sur la formation de forgerons en vue de l’équipement des exploitants en matériels moins onéreux et performants.

Dans les autres zones non encadrées, les producteurs sont laissés à eux-mêmes. Ils rencontrent toutes sortes de difficultés en matière d’approvisionnement. Face à cette situation, le Gouvernement a initié deux projets  intitulé «  Projet s’équiper en reboisant  et Projet s’ équiper pour vaincre la pauvreté» pour résoudre le problème d’équipement de certaines catégories de paysans très pauvres, en les incitant aux activités de reboisement génératrices de revenus sur un court et moyen terme, ce qui contribue aussi à l’objectif de l’opération pour un Mali Vert. Pendant les six dernières années(1999 à 2004, le projet s’équiper en reboisant a placé des crédits d’un montant global de 1, 570.190.623.  FCFA auprès de 3.971 paysans qui ont reboisé  7.585,67 ha de terres, dont les produits doivent garantir les prêts contractés. Les équipements ainsi placés sont les suivants :  charrues,  charrettes,  paires de bœufs,  multiculteurs,  semoirs,  joues asines,  et motopompes. Quant au projet s’équiper pour vaincre la pauvreté(Ministère du développement social) ,il ne couvre que les cercles de Yorosso (Sikasso),Baraoulé(Ségou) et Dioila (Koulikoro) et les mêmes types d’ équipements sont placés à crédit sans reboisement en contre partie . Le financement des«  Projet s’équiper en reboisant et pour vaincre la pauvreté » est assuré par le Budget spécial d’Investissement de l’Etat. En ce qui concerne le Projet s’Equiper en Reboisant , les soldes en banque issus des recouvrements de l’ensemble des régions et le district de Bamako sont évalués à 303.785.848.fcfa en fin de la campagne 2004 .

Par ailleurs, en Mai 2005, le Groupement des Syndicats de Producteurs Cotonniers et Vivriers du Mali a signé, avec la Société chinoise DTE-SA,  un contrat pour l’acquisition, au bénéfice de leurs membres, de 156 tracteurs.

Récemment, le Gouvernement a initié un Programme intitulé « Programme national pour la fourniture de matériel agricole et d’irrigation aux bénéfice des producteurs ruraux ». Le financement de ce programme est en négociation sur la Ligne de crédit mis à la disposition du Mali par le Gouvernement de l’Inde dans le cadre de « l’Initiative du TEAM 9 ». Au stade actuel des discussions( une Convention vient d’être ratifiée par l’Assemblée Nationale ) entre le Ministère de l’Agriculture et la partie indienne, deux Sociétés indiennes sont retenues pour fournir les équipements et matériels ci-après :

· Fournitures de 395 tracteurs (puissance 50-60 CV) avec kit standard et pièces de rechanges, de 300 charrues à disques,   et un Atelier pour l’assemblage et la mise en service du matériel et la formation des bénéficiaires,

·  Les équipements ainsi acquis sont placés à crédit à moyen terme soit auprès de producteurs individuels intéressés soit à des GIE prestataires de services de travaux agricoles, constitués de conducteurs de tracteurs en chômage et de jeunes diplômés. Le crédit sera octroyé par la BNDA auprès de laquelle les postulants devront impérativement domicilier leurs recettes d’exploitation. Un compte d’affectation spéciale sera ouvert à la BNDA pour recevoir les paiements et constituer un fonds revolving d’équipement de nouveaux postulants.

D’autres initiatives sont en cours de négociation , notamment la mise en œuvre de l’Accord de Crédit Marchandise dans le cadre de la coopération entre le Mali et l’Egypte  signé en 2004 . Ce Accord prévoit entre autre la fourniture d’équipements agricoles motorisés . 
Comme cela se voit, les programmes en cours sont des tentatives de réponses à court terme au besoin pressant d’équipement des producteurs. Ils ne permettent pas encore d’assurer un réel décollage d’une véritable politique de mécanisation de l’agriculture malienne.

La mise en œuvre de la stratégie nationale de mécanisation agricole, (qui s’inscrit parfaitement dans la Loi d’Orientation Agricole ) constitue pour le Gouvernement la réponse à court et moyen terme à la problématique du sous équipement du monde rural. 
Besoins en mécanisation agricole :

Jusqu’à présent on peut considérer qu’au Mali, les formes de mécanisation agricole s’adaptent bien avec le milieu socioéconomique du paysan. Mais il est très difficile de préciser avec exactitude les besoins ainsi que les projections en équipements agricoles. Parmi les raisons, il y a lieu de noter que les données disponibles actuellement sont très imprécises et ne concernent que les régions bien encadrées. En tout état de cause les tendances pour les différentes formes de mécanisation seront les suivantes :

La mécanisation manuelle sera appelée à se développer par une diversification des équipements permettant de répondre aux besoins des paysans dans les travaux agricoles. La fabrication locale de ce matériel est en plein essor surtout autour des grands centres urbains, grands consommateurs de produits maraîchers. Le matériel relatif à la transformation des produits agricoles et au  conditionnement des sous produits mérite d’être plus développé pour alléger les tâches quotidiennes des femmes et des jeunes.

La traction animale offre une opportunité de développement de la production agricole dans la majorité des systèmes de production du pays. Le scénario futur à envisager dans les années à venir serait la généralisation de la traction animale pour les travaux agricoles dans les exploitations familiales, car elle constitue une étape très importante pour passer à une forme de mécanisation plus évoluée.

La grande motorisation fait son chemin dans les grandes exploitations cotonnières. Avec l’intensification et la diversification des cultures et des calendriers agricoles plus appropriés favorisant le transport, la mécanisation motorisée de ces exploitations se développera.
La motorisation intermédiaire, notamment l’utilisation des motoculteurs, constitue de plus en plus une réponse à l'intensification de la riziculture irriguée. Dans cette option de motorisation, toute la technologie relative à la transformation (batteuses et les décortiqueuses) et l'exhaure d’eau (pompes manuelles et motopompes) est  appelée à se développer dans les années à venir aussi bien au point de vue quantitatif que qualitatif.

STRATEGIE A COURT ET MOYEN TERME POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA MECANISATION AGRICOLE DU MALI

Pour valoriser le potentiel agricole du pays, la stratégie de mécanisation agricole devrait contribuer à la réalisation de plusieurs objectifs. Les objectifs généraux sont :

· Améliorer la sécurité alimentaire par l’intensification de la production agricole, l’extension des terres agricoles et le respect des calendriers agricoles,

· Alléger les travaux agricoles pénibles, notamment ceux exécutés par les femmes en développant des équipements adaptés aux différents systèmes d’exploitation,

· Promouvoir l’emploi en milieu rural en développant la fabrication du matériel agricole et les différents services d’appui,

· Améliorer les revenus des paysans et des acteurs opérant dans la filière du machinisme agricole.

Concernant l’objectif de la stratégie, il vise à créer un environnement favorable pour la promotion de la mécanisation agricole de manière à assurer un approvisionnement durable en matière d’équipement rural susceptible de répondre aux besoins des paysans en tenant compte de la durabilité économique et écologique.

Les résultats attendus sont : 

· Des structures de l’Etat en mesure d’assurer les fonctions de conseil appui pour la promotion de la mécanisation agricole au Mali,

· Un nombre d’équipements agricoles en qualité et en quantité suffisantes répondant parfaitement au besoin des paysans en tenant compte de leur milieu socioéconomique,

· Un secteur privé très dynamique opérant dans un marché très favorable lui permettant d’assurer durablement sa survie et son développement.

Ainsi, la stratégie de mécanisation agricole doit œuvrer pour obtenir la situation suivante :Un paysan suffisamment équipé, pour générer, d’une manière durable, un revenu lui permettant d’investir dans divers domaines dont les facteurs de productions et plus particulièrement les équipements agricoles. Pour cela, il doit disposer du savoir-faire nécessaire, avoir les équipements requis et de qualité et opérer dans des conditions physiques, climatiques et de marché favorables. Un secteur privé dynamique qui soit en mesure d’offrir aux paysans les équipements nécessaires ainsi que le service adéquat et d’une manière durable. Pour cela, il  doit disposer de la qualification nécessaire pour assurer un travail de qualité, être doté de moyens essentiels et opérer dans un environnement de compétition où ses différentes activités pourrant devenir rentables sans souffrir d’une concurrence déloyale

Un Etat en mesure de créer un environnement institutionnel et économique favorable au développement de la mécanisation agricole. Pour cela, il doit promouvoir le secteur privé, à travers la formation et le renforcement des capacités d'intervention en vue d'améliorer l'offre des services au monde rural, avoir une vision claire sur la manière de parvenir à un accroissement du taux d’équipement des agriculteurs permettant une véritable amélioration de la sécurité alimentaire, des revenus des agriculteurs et de façon globale du niveau de vie du monde rural et créer un environnement favorable au développement de la mécanisation agricole, donner les orientations adéquates et soutenir leur mise en œuvre par des dispositions institutionnelles, des incitations et des moyens appropriés. 
4.  PLAN D’ACTION 
LES AXES PRIORITAIRES D’INTERVENTION

Les axes prioritaires d’intervention définis par les différents acteurs de la mécanisation agricole lors de la réalisation de  l’étude de la Stratégie Nationale de la Mécanisation Agricole sont les suivants :

· Amélioration de  l’approvisionnement des paysans en équipements agricoles : Afin de parvenir à développer les conditions nécessaires pour que le paysan soit suffisamment équipé, un programme d’intensification des exploitations agricoles avec maîtrise totale de l’eau ou de cultures à haute valeur ajoutée doit être entrepris. Dans ce scénario, la motorisation concernera  les paysans disposant de superficies justifiant ce type d’équipements, et les autres paysans  pourront être concernés par les équipements de culture attelé selon leurs besoins ou bénéficier des services de prestations payants à travers des GIE de travaux motorisés installés autour des exploitations agricoles. L’accroissement du taux d’équipement des agriculteurs qui en découlerait devra devenir non seulement une source de croissance de l’économie nationale, mais aussi d’amélioration de certains indicateurs socio-économiques tels que la sécurité alimentaire  le revenu des agriculteurs , l’emploi  et le niveau de vie de façon globale du monde rural . Ce programme devrait valoriser les 395 tracteurs acquis dans le cadre de la coopération Mali –Inde ( programme team-9 ) par la création de GIE de prestations de services agricoles motorisés .
· Dynamisation du secteur prive de la filière de mécanisation agricole : Le développement du secteur privé du machinisme agricole, notamment à travers une meilleure organisation du secteur informel, l’accès au crédit, l’implication dans les travaux de prestations agricoles, peut contribuer à la réduction des importations, à l’amélioration de la balance commerciale du pays et à la création de la valeur ajoutée et d’emplois locaux source d’entré fiscale et de redistribution de la richesse dans le pays. Le développement de ce secteur permet également d’assurer un service de qualité et de proximité. Ce secteur pourrait jouer un grand rôle dans la valorisation des 395 tracteurs du programme team-9 en apportant son expertise dans les activités d’entretien –réparation sur le terrain .
· Appui aux structures de l’Etat chargées de la mécanisation agricole : L’Etat doit renforcer ses structures d’appui, développer un arsenal juridique souple et dynamique et continuer sa politique relative au développement des infrastructures de base. Pour ce faire, un dispositif de mise en œuvre de la Stratégie Nationale de la Mécanisation est nécessaire.Ce dispositif institutionnel (Division de la mécanisation agricole de la Direction Nationale du Génie Rural )doit être léger et doté de moyens suffisants pour animer, coordonner, et évaluer toutes les actions de mécanisations agricoles dans le pays et constituer une banque de données en la matière.  Actuellement au Mali, la multitude d’intervenants, opérant dans le domaine de la mécanisation agricole, fait que toutes les actions menées en matière de développement de la mécanisation agricole doivent être bien coordonnée

La mise en œuvre du Plan d’action reposera sur la recherche de synergie entre tous les acteurs concernés : administration, producteurs (agriculteurs, éleveurs, pêcheurs et exploitants forestiers),  fabricants de matériel agricole (forgerons, artisans, industries locales, etc.), et opérateurs économiques concernés par la filière de mécanisation agricole (importateurs et distributeurs de matériel agricole).

Détail du Plan d’action pour la mise en œuvre à court et moyen terme de la Stratégie Nationale de Mécanisation Agricole 

Dans ce Plan, les principaux programmes proposés et leurs composantes sont les suivants :

· Programme 1 : Appui aux structures de l’État chargées de la mécanisation agricole

· Création d’un dispositif de mise en œuvre de la stratégie de mécanisation agricole

· Coordination des actions relatives à la mécanisation agricole

· Renforcement du système d’information et de suivi sur la mécanisation agricole

· Développement d’un système de recherche en machinisme agricole 

· Renforcement du système de formation sur la mécanisation agricole

· Création d’un centre de contrôle et d’homologation du matériel agricole 

· Renforcement de la vulgarisation des équipements et des technologies agricoles mécanisées 

· Programme 2 : Amélioration de l’approvisionnement des paysans en équipements agricoles

· Cautionnement des prêts

· Accès au crédit 

· Incitation à l’acquisition des nouvelles technologies

· Promotion des associations d’utilisateurs de matériel agricole (le matériel motorisé en particulier)

· Création d’un réseau de production et de vente d’animaux de trait

· Programme 3 : Appui au secteur privé de la filière du machinisme agricole.

· Etude de la Réduction du coût de fabrication des équipements agricoles

· Adaptation des systèmes de crédit pour les acteurs du secteur 

· Satisfaction de la demande en équipements agricoles 

· Dynamisation du réseau de prestation de service 
TABLEAU DES  COUTS  PREVISIONNELS DE MISE EN ŒUVRE DE LA STRATEGIE

	Rubiques
	Total (FCFA)
	An 1
	An 2
	An 3
	An 4
	An 5

	1.1 Dispositif de mise en œuvre de la stratégie

- Appui institutionnel

-Études : 

     Fonds d’équipement

            Réduction du coût de fabrication des équipements au Mali

             Création d’entreprise de prestation de services agricoles           
1.2 Coordination des actions relatives à la mécanisation

· fonctionnement du Comité National  d’orientation de la mécanisation

1.3 Renforcement du système d’information et de suivi  de la mécanisation

-appuis aux  structures régionales en charge de la mécanisation 

1.4 Renforcement du système de formation sur la mécanisation

-appuis au centre du machinisme de samanko(CEEMA)

-appuis à l’IPR de katibougou

1.5 Renforcement de la vulgarisation des équipements et des technologies agricoles

-appuis aux structures régionales de vulgarisation

2.1 Cautionnement des prêts
-équipement de 500  producteurs en tracteurs et accessoires

-équipement de 200.000 producteurs en petit matériel  agricole

3.2 Satisfaire la demande en équipements agricoles
-équipement et installation de 100 nouveaux forgerons dans les zones non encadrées
	300.000.000

80.000.000 

60.000.000 

60.000.000

10.000.000 

50.000.000 

20.000.000 

25.000.000 

50.000.000 

10.Milliards

10.Milliards

145.000.000
	100.000.000

80.000.000

60.000.000.

2.000.000

0

0

0

0

0

0 

0
	50.000.000 

0 

60.000.000

0 

2.000.000

10.000.000 

5.000.000 

10.000.000 

0 

2.Milliards 

2.Milliards 

0
	50.000.000

0

0

0

2.000.000

10.000.000

5.000.000

5.000.000

15.000.000

2.Milliards

2.Milliards

72.500.000
	50.000.000

0

0

0

2.000.000

15.000.000

5.000.000

5.000.000

15.000.000

3.Milliards

3.Milliards

72.500..000
	50.000.000

0

0

0

2.000.000

15.000.000

5.000.000

5.000.000

20.000.000

3.Milliards

3.Milliards

0

	TOTAL
	20,8.Milliards
	242.000.000
	4,137 Milds 
	4,1595 Mlds
	6,1645 Mlds
	6,097 Mlds
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